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Proposition de loi modifiant la loi du 30 juin 1994 relative au droit d'auteur et aux droits voisins, en vue de définir le droit à l'image et à autoriser la diffusion d'images de personnes condamnées à certaines infractions terroristes

(Déposée par Mme Christine Defraigne)



DÉVELOPPEMENTS



La présente proposition de loi reprend le texte d'une proposition qui a déjà été déposée au Sénat le 25 novembre 2004 (doc. Sénat, nº 3-1448/1 — 2003/2004).

1. Au nom du droit à l'information, et dans le cadre d'affaires qui touchent la sécurité publique seulement, un journaliste doit pouvoir diffuser dans la presse l'image d'une personne qui s'est vue condamner au fond par un jugement coulé en force de chose jugée pour des faits graves, sans que cette personne ne puisse lui opposer son droit à l'image pour y faire obstacle.

Le droit à l'image est une émanation des droits de la personnalité.

Il trouve son fondement en Belgique, entre autres, dans l'article 17 du Pacte international de New York (1) , la loi sur les droits d'auteurs et droits voisins (2) et aussi dans l'article 8, § 1er, de la CEDH: « Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. » Il n'y a cependant pas, contrairement à ce qui existe chez certains de nos voisins, une disposition légale consacrant en tant que tel le droit à l'image.

Ce droit à l'image, quasi absolu dans nombre de situations, doit parfois s'incliner face au droit à l'information des citoyens et à la sécurité publique ou en raison du fait que le titulaire du droit se sert de son image en public.

Ainsi, il est unanimement admis que les personnalités publiques sont présumées autoriser la diffusion de leur portrait à des fins d'information au sens large, mais pas à des fins commerciales non expressément autorisées ou si cette diffusion porte manifestement atteinte à leur vie privée.

De même, les personnes qui participent volontairement ou non, même momentanément, à l'actualité, doivent être assimilées à des personnalités publiques. Dans ce cas, on présumera donc leur accord pour que leur effigie soit reproduite pour autant que cela se fasse dans le cadre et pour les besoins de l'évènement d'actualité relaté.

2. Les personnes poursuivies pour terrorisme, surtout depuis les attentats de New York et de Madrid, participent à l'actualité et donc sont présumées accepter la diffusion de leur portrait.

Il ne s'agit là cependant que d'une présomption, la personne pouvant refuser explicitement de dévoiler son image.

En principe, le droit à l'information doit être mis en balance d'intérêt avec le droit privé à l'image (3) . Le premier doit parfois primer sur le second quand la sécurité publique est en cause. Dans cette optique, on peut considérer que tous les crimes de terrorisme mettent en péril la sécurité publique, puisqu'on admet que pour des personnes recherchées par la justice leur portrait soit diffusé sans leur consentement et ce, en vertu de la sécurité publique.

3. Il ne faut cependant pas autoriser toutes diffusions, à n'importe quel moment et pour n'importe quelle inculpation de crimes ou délits. La balance d'intérêts va donc se manifester dans les conditions et modalités à respecter pour autoriser cette publication.

Il faut d'abord tenir compte de la présomption d'innocence qui est un principe primordial. Il ne faudrait pas qu'une personne simplement suspectée de crime, même si elle est arrêtée et déférée devant les juridictions d'instruction, voit son image diffusée dans la presse contre son gré. Dans de nombreuses situations, l'instruction pourra révéler que cette personne est innocente. Si tel était le cas, la diffusion de son image dans la presse en cours d'instruction engendrerait pour cette personne un préjudice souvent irréparable.

En outre, il faut tenir compte du droit à l'oubli. Une personne, qui a été condamnée pour des faits graves, une fois qu'elle aura purgé sa peine de prison et donc payé sa dette envers la société, ne doit pas voir réapparaître à sa sortie de prison des images d'elle en justifiant qu'il s'agit du droit à l'information des citoyens. Dans ce cas également, le droit à l'information doit s'effacer.

Par contre, le droit à l'information doit primer sur le droit à l'image quand une personne a été jugée par une juridiction de fond et s'est vue reconnaître coupable des faits qui lui sont reprochés. À ce moment-là, mais à ce moment-là seulement et pour un laps de temps limité, le criminel ne pourra invoquer son droit à l'image pour empêcher la divulgation de son portrait dans la presse.

COMMENTAIRE DES ARTICLES 

L'article 2, § 1er, rappelle les principes du droit à l'image afin de confirmer que l'actuelle proposition de loi n'entend pas mettre à mal ce principe. Il constitue en outre la première reconnaissance claire et explicite dans le droit positif belge du droit à l'image.

Le paragraphe 2 ne fait que reprendre le texte actuel de l'article 10 de la loi du 30 juin 1994 sur les droits d'auteur et droits voisins.

Le paragraphe 3 précise le champ d'application particulier de la présente proposition. Il y est expressément stipulé qu'il ne peut s'agir que d'un crime puni par les articles 137 à 141ter (4) du codé pénal. On ne pourra donc en aucune manière invoquer la loi pour reproduire l'effigie de personnes condamnées pour d'autres faits.

En outre, dans le respect du principe de la présomption d'innocence, si la personne concernée refuse que son image soit diffusée, il demeure strictement interdit de reproduire l'effigie de quelqu'un, que ce soit au moment de son arrestation, lors de son passage devant les juridictions d'instruction ou même encore en cours de procédure au fond. Il est clairement stipulé que la diffusion ne peut avoir lieu que lorsque la culpabilité de la personne est établie par une décision coulé en force de chose jugée, c'est-à-dire qu'elle n'est plus susceptible de recours ordinaire.

La présente proposition de loi rend donc irréfragable la présomption d'accord de la diffusion de l'image de la personne condamnée en vertu des articles susmentionnés dans la mesure où lorsque cette personne a décidé de poser son acte terroriste, qui a été reconnu par une juridiction de fond, elle pose un acte qui est par nature public et contraire à la sécurité publique.

Le texte prévoit clairement dans son paragraphe 3, alinéa 2, le but dans lequel le portrait d'une personne condamnée du chef de terrorisme peut être diffusé. En effet, cette criminalité que l'on pourrait qualifier de masse, cherchant à faire le plus de victimes dans la population civile et visant parfois à déstabiliser nos types de société, doit être combattu avec vigueur et à l'aide de tous les moyens en notre possession.

L'alinéa 3 limite dans le temps la possibilité qu'a la presse écrite ou télévisée de divulguer l'image d'une personne condamnée. En effet, après avoir purgé sa peine de prison, toute personne a le droit à l'oubli. La peine de prison étant là pour faire payer la dette vis-à-vis de la société, mais également pour permettre une réinsertion. Si le condamné voit son image diffusée dès sa sortie de prison, il s'agira pour lui d'une deuxième sanction, annihilant le cas échéant tous les efforts de réinsertion qui aurait pu être fait. Il est donc primordial d'empêcher toute diffusion de l'effigie d'un condamné après sa libération, qu'elle soit conditionnelle ou due à l'arrivée du terme de la condamnation.

La reproduction de la photo du condamnée est donc limitée à 6 mois à dater du jour du prononcé de la peine reconnaissant la culpabilité de la personne et ce, dans l'optique de préserver le droit à l'oubli et à la réinsertion.

Le paragraphe 4 constitue un garde-fou supplémentaire, afin d'insister sur l'utilisation prudente du droit de diffusion de l'image d'une personne. À défaut d'une diffusion et/ou reproduction de l'image d'une personne dans les strictes conditions prévues par la loi, l'auteur d'une telle diffusion s'exposera à des sanctions financières qui devront être conséquentes pour réparer le préjudice subi par le personne qui aura vu diffuser à tort son image.

	
	Christine DEFRAIGNE.




PROPOSITION DE LOI



Article 1er
La présente loi règle une matière visée à l'article 78 de la Constitution.

Art. 2

L'article 10 de la loi du 30 juin 1994 relative au droit d'auteur et aux droits voisins est remplacé par la disposition suivante:

« Art. 10. — § 1. Le droit à l'image est un droit de la personnalité en vertu duquel l'usage de l'image d'une personne n'appartient qu'à elle et à elle seule. Elle peut donc s'opposer, en principe, à toute forme de diffusion, reproduction ou exploitation de son image sans consentement préalable de sa part.

§ 2. Ni l'auteur, ni le propriétaire d'un portrait, ni tout autre possesseur ou détenteur d'un portrait n'a le droit de le reproduire ou de le communiquer au public sans l'assentiment de la personne représentée ou celui de ses ayants droit pendant vingt ans à partir de son décès.

§ 3. Par dérogation au § 2, toute personne qui est reconnue coupable de crimes en vertu des articles 137 à 141ter du Code pénal par une décision qui n'est plus susceptible de recours ordinaire, ne pourra pas s'opposer à la reproduction et à la diffusion de son image dans la presse après le prononcé de cette condamnation.

La diffusion dans la presse de l'image de la personne condamnée en vertu des articles du Code pénal visés ci-dessus ne peut être réalisée que dans un but d'information et de sécurité publique.

Cette possibilité de diffusion de l'image du condamné est limitée à la période de six mois qui suit le prononcé de la décision de condamnation.

§ 4. Toute reproduction ou diffusion de l'image de la personne visée au § 3, alinéa 1er, de quelque nature que ce soit et sur quelque support que ce soit, qui serait réalisée avant le prononcé d'une décision de condamnation coulée en force de chose jugée ou après le délai fixé au § 3, alinéa 3, et sans le consentement de son titulaire, expose son auteur à des dommages et intérêts. »

12 juillet 2007.

	
	Christine DEFRAIGNE.




(1) Pacte du 19 décembre 1966 relatif aux droits civils et politiques qui prescrit: « Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur et à sa réputation. » (Article 17.1).

(2) Article 10 de la loi du 30 juin 1994.

(3) J. Velu, Le droit au respect de la vie privée, PUN, 1974, p. 51.

(4) Titre Ierter du Code pénal intitulé « Des infractions terroristes », loi du 19 décembre 2003, Moniteur belge du 29 décembre 2003.



